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Premier forum des parties prenantes  
du Partenariat Afrique-UE pour l’énergie (PAEE) 

9/10 mai 2012, Le Cap, Afrique du Sud

Plus de 250 participants issus de la société civile, d’institutions de 
recherche, du secteur privé (y compris d’institutions financières) et 
du gouvernement se sont réunis au Cap, en Afrique du Sud, pour 
le Premier Forum des parties prenantes du Partenariat Afrique-UE 
pour l’énergie (PAEE), qui s’est réuni les 9 et 10 mai 2012. Les partici-
pants venaient de 13 États membres de l’UE et de 29 pays africains. 
Un tiers des participants représentait le secteur privé sur les deux 
continents. La mise en œuvre des objectifs du PAEE à l’horizon 
2020, adoptés lors de la Première Conférence de haut niveau qui 
s’est tenue à Vienne en 2010, était au cœur des débats qui ont été 
à la fois animés et engagés. Neuf sessions thématiques parallèles 
et plusieurs tables rondes et panels de haut niveau ont abordé 
un vaste éventail de questions allant des projets d’infrastructure 
énergétique à grande échelle à la bioénergie pour le 21ème siècle en 
passant par le financement de l’énergie renouvelable en Afrique par 
le secteur privé.

Le forum, animé par le principe :  
« trois groupes de parties prenantes, deux continents, une respon-
sabilité commune », a résolument mis l’accent sur le secteur privé, 
la société civile et la recherche.

Le gouvernement et le secteur public au sens large étaient forte-
ment représentés et ont répondu aux suggestions et propositions 
avancées.

La réunion était organisée par le ministère de l’Énergie d’Afrique du 
Sud en collaboration avec les coprésidents du PAEE, la Commission 
de l’Union africaine, le ministère fédéral allemand de la Coopération 
économique et du Développement, le ministère fédéral autrichien 
des Affaires européennes et internationales et le ministère de 
l’Énergie et des Services publics, Maurice. En outre, la Commission 
européenne a joué un rôle majeur dans le soutien apporté aux 
coprésidents. Le forum a été organisé avec le soutien du Secrétariat 
du PAEE (EUEI PDF).

Questions clés soulevées  
par les participants

Secteur privé

• Les énergies renouvelables sont une réalité en Afrique !  
Les énergies renouvelables offrent une opportunité unique et de 
long terme à l’industrie africaine.

• Si les gouvernements élaborent des politiques favorables (de long 
terme), les investisseurs viendront.

• Des instruments de financement innovants doivent être créés 
pour les projets d’énergie renouvelable dans le secteur privé en 
Afrique, tels que des « fenêtres d’intérêts spéciaux et des incita-
tions de premier entrant, etc. ».

Recherche

• Édifier des partenariats solides entre le secteur industriel et les 
institutions de recherche pour la recherche appliquée dans le 
secteur de l’énergie – tirer la leçon des bonnes pratiques ; par 
exemple l’université Stellenbosch en Afrique du Sud.

• Mieux utiliser les capacités européennes de recherche pour le 
transfert technologique et le renforcement des compétences en 
Afrique.

• Mieux soutenir l’élaboration des politiques par la recherche 
socioéconomique.

Société civile

• Promouvoir l’intégration de la dimension du genre dans les acti-
vités liées à l’énergie à tous les niveaux (consommation d’énergie, 
fourniture de services énergétiques, etc.).

• S’assurer que les projets énergétiques à grande échelle se 
préoccupent davantage des questions d’accès à l’énergie et de 
réduction de la pauvreté.

• Accorder plus d’attention à la bioénergie, afin que le PAEE puisse 
réaliser ses objectifs en matière d’accès à l’énergie, et aller au-
delà de la prépondérance actuelle de l’électricité.

Ce que le PAEE peut faire (pour vous)
• Soutenir les groupes de parties prenantes au niveau des pays en 

se faisant le défenseur de l’accès et de politiques favorables aux 
énergies renouvelables vis-à-vis de leurs gouvernements [tous les 
acteurs].

• Rendre opérationnels les réseaux et plateformes de parties 
prenantes orientées vers l’obtention de résultats sur des sujets 
spécifiques (par ex. biomasse, utilisation productive…) [société 
civile, secteur privé].

• Accompagner les efforts en cours pour l’évaluation et le dévelop-
pement d’un plan intégré pour la recherche et le renforcement 
des compétences (dans la recherche) au niveau régional et/ou 
panafricain [recherche].

• Contribuer à réduire l’écart de l’attrait financier des énergies 
renouvelables dans le cadre du Programme de coopération 
Afrique-UE dans le domaine des énergies renouvelables – RECP 
[secteur privé].

• Organiser des tables rondes pour les entreprises incitant à  
« se retrousser les manches et obtenir des résultats concrets » 
[secteur privé (et gouvernement)].



Ce que vous pouvez faire pour le PAEE
• Renforcer les capacités pour financer l’accès à l’énergie, le 

rendement énergétique et les projets d’énergie renouvelable en 
Afrique, tels que des centres de formation pour le financement de 
l’énergie [secteur privé].

• Établir des liens efficaces entre les associations commerciales 
africaines et européennes pour soutenir le développement 
organisationnel des associations africaines et apporter des infor-
mations concernant les marchés aux associations européennes 
[secteur privé].

• Établir un programme pour la recherche et l’innovation axées sur 
le développement, par exemple par le biais :

• du déploiement accéléré des énergies renouvelables et de

• l’exploitation des ressources nationales de pétrole et de gaz en 
Afrique au profit de tous [recherche].

• Initier un dialogue transparent entre l’Afrique et l’Europe sur 
l’avenir du commerce du pétrole et du gaz entre les continents 
[secteur privé (européen)].

• Renforcer la capacité de sensibilisation des organisations de la 
société civile africaine qui œuvrent sur les questions énergé-
tiques, afin de les mettre en mesure de jouer leur rôle de plai-
doyer de façon plus efficace [société civile (européenne)].

La marche à suivre
Les étapes suivantes ont été identifiées comme décisives dans un 
avenir à court et à moyen terme :

• hiérarchisation par ordre d’importance des activités ci-dessus et 
démarrage de celles-ci ;

• le groupe de travail sur le suivi du PAEE invite les représentants 
des parties prenantes à participer au suivi des progrès pour 
atteindre les objectifs du PAEE ;

• réunion de la Conférence des ministres africains de l’Énergie 
(CEMA), en novembre 2012 : la Commission de l’Union africaine 
invite des représentants des groupes de parties prenantes à 
participer au forum sur les investissements prévu (manifestation 
parallèle) ;

• la consultation par voie électronique effectuée par le PAEE avant 
le premier forum des parties prenantes se poursuivra et sera 
renforcée sous forme d’une plateforme en ligne du PAEE ;

• deuxième Forum des parties prenantes du PAEE : bilan et marche 
à suivre en 2014 (à définir).

Message lancé à la Conférence 
des Nations unies Rio+20 sur le 
développement durable et  
l’énergie durable pour tous (SE4All)
• Le PAEE transmettra les messages sur le SE4All.

• Le PAEE contribuera de façon substantielle à la réalisation des 
objectifs de SE4All à l’horizon 2030 en assurant que :

• au moins 100 millions d’Africains de plus auront accès à des 
services énergétiques modernes et durables d’ici à 2020 ;

• l’augmentation des capacités de 10 000 MW d’hydroélectricité, 
5 000 MW d’énergie éolienne et 500 MW d’énergie solaire de 
même que le triplement des autres énergies renouvelables 
permettront d’accroître de façon significative la part des 
énergies renouvelables dans la palette énergétique des pays 
africains d’ici à 2020 ;

• le rendement énergétique sera amélioré de façon substantielle 
en Afrique d’ici à 2020 et ce, dans tous les secteurs, à commen-
cer par le secteur de l’électricité.

• L’énergie renouvelable est présente en Afrique ! C’est là le mes-
sage clair et universel des entreprises implantées en Afrique et 
dans l’UE aux décideurs du monde entier.

• L’énergie renouvelable est la clé de l’accès à l’énergie ! En exploi-
tant pleinement le potentiel de l’énergie hydraulique, solaire, 
éolienne, biomassique et géothermique, l’objectif visant à réaliser 
l’accès universel peut être atteint en Afrique.

• Les secteurs privés et publics, la société civile et la recherche dans 
l’Union européenne sont les principaux partenaires du secteur 
des énergies renouvelables en Afrique.

• Le PAEE peut renforcer avec succès l’engagement des parties 
prenantes dans les pays africains SE4All.

• Dans le cadre du PAEE, les deux continents se sont engagés en 
commun à accroître de façon substantielle la part des énergies 
renouvelables dans la palette énergétique afin d’étendre ainsi 
l’accès à l’énergie, de réduire la dépendance des combustibles 
fossiles, d’améliorer la sécurité énergétique et de forger l’épine 
dorsale d’une future économie à faibles émissions de carbone. 
Dans ce contexte, le processus de Rio devrait envisager de  
faciliter le financement de projets d’accès à l’énergie en Afrique 
au moyen de fonds existants et futurs pour le climat.
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